
VD_FINDINFO Décision / 2016 / 933 vom 29. Dezember 2016
VD Tribunal cantonal, 2016-12-29, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_D_cision___2016___933

FR: VD_FINDINFO Décision / 2016 / 933 du 29 décembre 2016

IT: VD_FINDINFO Décision / 2016 / 933 del 29 dicembre 2016

Regeste

RISQUE DE RÉCIDIVE, DÉTENTION PROVISOIRE | 221 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5
octobre 2007 ; RS 312.0]) contre une décision du Tribunal des mesures de contrainte dans
un cas prévu par le CPP (art. 393 al. 1 let. c CPP), par un détenu qui a qualité pour recourir
(art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours de
Z.________ est recevable.

E. 2
Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté
ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis
un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la
procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), qu’il compromette la
recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou en altérant des
moyens de preuve (let. b) ou qu’il compromette sérieusement la sécurité d’autrui par des
crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre (let. c).
En outre, la détention peut être ordonnée s’il y a sérieusement lieu de craindre qu’une
personne passe à l’acte après avoir menacé de commettre un crime grave (art. 221 al. 2
CPP). La détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne doivent pas durer
plus longtemps que la peine privative de liberté prévisible (art. 212 al. 3 CPP). La mise en
détention provisoire n’est possible que s’il existe à l’égard de l’auteur présumé, et
préalablement à toute autre cause, de graves soupçons de culpabilité d’avoir commis un
crime ou un délit (ATF 139 IV 186 consid. 2 ; Schmocker, in Kuhn/Jeanneret [éd.],
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 7 ss ad art. 221
CPP).

E. 3
Le recourant, qui ne conteste pas l’existence de soupçons suffisants à son encontre, nie en
revanche l’existence d’un risque de fuite.

E. 3.1
Selon la jurisprudence, la détention provisoire en raison d'un risque de récidive peut être
ordonnée, respectivement prolongée, d'une part, lorsqu'il s'agit d'éviter que le prévenu
retarde, voire empêche, la clôture de la poursuite en commettant de nouvelles infractions et,
d'autre part, pour éviter la réalisation d'un danger (ATF 137 IV 84 consid. 3.2 ; TF
1B_249/2014 du 6 août 2014 consid. 3.2). Cependant, il convient de faire preuve de retenue



dans l'appréciation du risque de récidive : le maintien en détention ne peut ainsi se justifier
pour ce motif que si le pronostic est défavorable et si les délits dont l'autorité redoute la
réitération sont graves (ATF 137 IV 84 consid. 3.2). Ainsi, une possibilité hypothétique de
réitération, ainsi que la probabilité que des infractions de peu d'importance soient à nouveau
perpétrées ne suffisent pas pour justifier la détention provisoire (ATF 135 I 71 consid. 2.3).
Un tel risque peut aussi se fonder sur les infractions faisant l'objet de la procédure pénale en
cours, si le prévenu est fortement soupçonné – avec une probabilité confinant à la certitude
– de les avoir commises (ATF 137 IV 84 consid.

E. 3.2
En l’occurrence, les premiers juges ont admis l’existence d’un risque de réitération concret,
cela nonobstant l’absence d’antécédents en la matière. En effet, ils ont constaté que le
recourant, bien que contestant être attiré par les enfants, avait admis consommer de la
pornographie enfantine et en retirer de l’excitation, ainsi qu’avoir caressé le sexe de sa
victime car il y avait eu une « opportunité ». Dans ces circonstances qualifiées
d’inquiétantes, les magistrats ont considéré que l’on pouvait craindre que le prévenu
minimise son attirance pour les enfants et qu’il commette à nouveau des actes d’ordre
sexuel de nature pédophile, au cas où une « opportunité » se présenterait, étant souligné que
l'expertise psychiatrique qui serait mise en œuvre par le Parquet permettrait d'évaluer la
nature et l'importance de ce risque de réitération. Cette appréciation ne prête pas le flanc à la
critique et doit être confirmée. Au vu de l’importance du bien juridique protégé, à savoir
l'intégrité sexuelle d'enfants, on ne saurait prendre un tel risque avant de disposer des
premières conclusions de l’expertise psychiatrique à venir qui permettront d'évaluer de
manière plus précise la nature et l'importance de ce risque en cours d’enquête.

E. 3.3
Dans la mesure où la détention provisoire est justifiée par un risque de réitération et que les
conditions de l'art. 221 al. 1 CPP sont alternatives, il n’y a pas lieu d’examiner si la
détention provisoire s’imposerait également en raison des risques de fuite et de collusion
(Moreillon/Parein-Reymond, Code de procédure pénale, 2 e éd., Bâle 2016, n. 7 ad art. 221
CPP et la réf. citée).

E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté sans autres échanges d’écritures
(art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la procédure de
recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 660 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif
des frais judiciaires de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
RSV 312.03.1]) et des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP),
fixés à 540 fr., plus la TVA par 43 fr. 20, soit à 583 fr. 20 au total, seront mis à la charge de
Z.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité
allouée au défenseur d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la
situation économique de ce dernier se soit améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la
Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 12
décembre 2016 est confirmée. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant
est fixée à 583 fr. 20 (cinq cent huitante-trois francs et vingt centimes). IV. Les frais d’arrêt,
par 660 fr. (six cent soixante francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de
Z.________, par 583 fr. 20 (cinq cent huitante-trois francs et vingt centimes), sont mis à la
charge de ce dernier. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre III



ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation économique de Z.________ se
soit améliorée. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le
présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une
copie complète, à : - Me Alexis Lafranchi, avocat (pour Z.________), - Ministère public
central, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - M.
le Procureur de l'arrondissement de l'Est vaudois, - Me Coralie Devaud, avocate (pour 
H.________) , par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral
dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).
En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne
l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le
Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur
l’organisation des autorités fédérales; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art.
396 al. 1 CPP). La greffière :
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